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Àrtiile -ý3480 t'Chaqueè rois que, dan s une paroisse ou..mission, l'autorite
reiduêcoiïp'tenite d r.ide de r.eiever un -ancièni cintetière ouz d'en itiukir un

noûvêâ&, tot Jugeý die la cour supérïéds,- sur requête à'-lui présantée par
le fflservatit nu mis5;ionnairé de'la-paýoisse, et par la majorité des maargil-
lierstàl 'églisè-bu desserte à luqiielle appartient tel ancien cimetière, ou aux
beý0*'i',s de, laquelle il est' alkecié, petit leur accorder, -la permission dé faire-
traùu'pôrte' deit tel' nol4eau bi??eii,'e, tous et chacun des dorbsi inhms

MtYtJTE 013 JUGE*MEST ItSÈ AU DO5*É!ER

Nous souss igné, ju1gte de la Cour Supérieure, ayant entendu les.réquérants-
par leurs avocats, sur leur demande pour l'émanation d'un bref d'injonction
contre les I.ntitmés

t. AÙèted'. qùe les, dits fûtimiés ont comparu par Mtre 1. N. Belleau, qui à
déélâr'é ne Pa.s 'opp9ser 'à l'êmùanation duf dit bref, et a prodpIt une r4solutiori

a4,p e,4rýamajoitéd'es paroissie'ns et francs-tennncieiié de là a ôisd
Sai'ndeâi-S'aPtilsie deê l'is'ie -Veite, convoqués en a ssemblée cet efl'et, décla-
rant admettre la légalité et la vérii6 dfe tous les faits allé''ues et mentionnes
en la dite«'reqùèLè'et'ohýétir à l'éma nation du dit .bféf;"

* Ât'téndiù que 'Mtre P.»B. Uigdnault ,a comparu en vertu d'une autorisation
dee dh'îiin et' nouveaux marguilliers de la dite -paroisse assemablés à Cet
eff6t', VIatoris&nàTt sàiisprèrndre de conclusions quant à !a ditertequêto, à'expo-;
seia,âü juge les",circônctances dans lesquelles la Fabrique à fait l'acquisitioni
du-ditiiùvéu.ù'cimeliýée et obtenu la permission de relever I'aàcièn cime-
tiýiâ; et ]eý uîison*ý Iui dv&vaient porter le dit honorable juge à refuser l'éma-
nation du dit brel'; et attendu que le dit 'Jtt3 Mignea ult a pro-luit att dos-
sier, avec'sacdomparution, différents documents relatifs à la présente afraire;

<Vu la mbtion des requérants, que la comparution du dit Nltre P. B3-
Migneanît et-tous les documents qu'il a produits, soicrnt rejetés avec dépens,

4 Et adjpigeant d'abard sur ioelle motion:
4 Coin.idérant q1ue les documnents,È,ont: relatifs,à, lacausb, et que s'ils étaient

reé6'a~un cas coniîne celui-ci,. pour nodus 'éclairer* et nous' mettre énâ
position -de voir, s'il y a lieu d'accorder l'émanation-du bref, d'ordonner aux

eqraiti de Mes produire.
*Nous ordonnons, Pn conséquence, que les dit' s docuents resteront au dos-

sier, et nous renvoyons pour le ino) ent la dito motion sans frais;
Attendu que les requérants, pqro.seiens et francs-tt-nanquers dela dite paroisse

allè,3,uent quel.1 s Sieu.rs Curé et Marguilliurs de t*oEuvre et Fabriquie de ladite
pýr'oisse ont, depuis, le comimencement d'octobre courant, construit et ouvert
un.nçuyveau cimetière dans la, dite.paroisse, dans le deuxième rang, sur la terre
daqqsephGharron, cultivaieur,borné au nord-est p)ar Léandre Pelletier, au sud-
ouest par Simon Sirois, au sud par le troisième rang et au nord: par le chemin
de front; ,que les dits Sieurs Curé et Marguilliers de l'oeuvra et Fabriq4e ont
Oràôn6,,et décidâ que la sépultare detLous les in )rts de l'a dite paroisse aurait

lieuV'di.ds le'susàit nobutcau cimetière et pas ailleurs ; que' de plits, les
diés.,i*pürs-Cuir et Marguilliers ônt ordonné et décidé d'exbiumer 'les corps.
dec déï'ritý' exi'téris 'depuis ýun graùd no mbre d'années daua l'ancien cimeti'èie
et du les enterrer"'tlans le nouveau cimetière ; que les intimés- ont agi ainsisauùs'

lai4i~so> tis't~5 e re'ohsteniélit.de ià?-j-.,î


